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*r I/HO*. F. LARGELIER, Docteur en Droit, Juge de 1» Cour Supérieure et 
Professeur de Droit Civil à l’Université Level

Ou volumes contiennent une introduction générale, un priât dhirioire du Dnià 
Canadien et Vexplication du a/rtudu 1 à 1829 du Code Civil.

L’oemge entier forner» T volume»

PRIX S Peur les souscripteurs seulement, cheque volume relié y% chagrin ce
% veau, $6.00.
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